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AVIS PUBLIC

Demandes de dérogations mineures

AVIS PUBLIC est les donné, la soussignée, qu'à la séance ordinaire
1e dans la salle du conseil de

SIS AU I43, rue ean- à Montmagny, le conseil
municipal devra statuer sur les demandes de déro mineures suivantes

1* DEMANDE

/ Nature et effet : Diminuer la marge de recul amière de 8 mètres à 5,74 mètres, le
tout selon les dispositions du Règlement de zonage numéro Il00
el ses amendements

/ Adresse: 201, rue Saint-Louis

2" DEMANDE

,/ Nature et effet 3 Permettre un garage en cour avant situé à 3,66 mètres de la ligne
de propriété avant,le tout selon les dispositions du Règlement de
zonage numéro I100 et ses amendements

y' Adresse: l0-4I1, boulevard Taché Ouest

Tout intéressé pourra alors se faire entendre par le conseil municipal relativement à ces
demandes.

Fait à Montmagny, ce neuvième jour du mois d'octobre deux mille dix-neuf.
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